
MIGEON DE BRANSSAT
Avant de fournir quelques notes sur la carrière de M. Migeon de 

Branssat, nous allons essayer de régler la question du nom de ce per
sonnage.

***

Le 21 novembre 1662,un Jean-Baptiste Mignon (ne pas confondre 
avec Migeon), soldat de la garnison de Villemarie, fait, ainsi que la 
plupart des jeunes gens de la seigneurie, la promesse écrite (1) de défri
cher quatre arpents de terre. (2)

Disons de suite, qu’il ne faut pas s'imaginer que les soldats de la 
garnison étaient tous de pauvres diables. Plusieurs paraissent avoir 
été fils des familles nobles ou bourgeoises qui s'engageaient par esprit 
d’aventure sinon pour d’autres causes, (3)

Donc, un nommé J. B Mignon est soldat en 1662. Il est parrain, 
le 23 novembre 1663. Cette même année, une justice royale ayant été 
établie à Montréal, les Seigneurs qui ne voulaient pas se laisser dé
pouiller de leur droit de justice et qui semblent cependant ne pouvoir 
continuer M, de Maisonneuve dans sa charge de juge, nomment M. 
Charles Dailleboust pour lui succéder et J. B. Mignon 
reur fiscal.

Ce dernier signe,d’une fort belle écriture : Le Mignon pio. fiscal, 
a l’élection d’Urbain Bandereau au poste de syndic de la communauté 
des habitants de Villemarie, le 21 décembre 1663.

L’année suivante, le 6 mars 
Le Mignon, au procès verbal de ratification de l’élection de cinq juges 
de police.

C’est la dernière fois que ce Mignon figure dans les documents.
***

Arrive maintenant la complication,
[1] Archives du Séminaire de Montréal,
[2.1 . M-.de Maisonneuve venait d'inviter, pwr réglement, les soldats, engagés et domestiques du 1062)11 ^élricher ou ^are défricher un certain nombre d’arpents, sur le domaine seigneurial (10 sept

comme procu-

1664, le même colon signe encore

(3) La liste de la recrue de 1659que nous avons publiée dans le CANADIAN ANTIQUARIAN 
contient les noms de quelques soldats de cette catégorie. H * ‘
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